
Mission accomplie –  
Merci à vous !

écoutez
N° 1 | 2024



L’année dernière a été riche en événements pour la Fédération suisse des sourds. 
Avec beaucoup d’engagement et le soutien de nombreux donateurs et donatrices, 
nous avons pu vivre des moments forts, relever des défis et amorcer des  
changements. Nous y revenons dans la présente édition d’écoutez.

Une année marquée par  
le changement

Rapport sur la discrimination 2023
En 2023, le service juridique de la Fédération suisse 
des sourds a enregistré 132 cas de discrimination 
concernant des personnes sourdes ou malenten-
dantes. Le rapport de discrimination indique les 
divers domaines de la vie, dans lesquels les per-
sonnes en situation de handicap sont désavantagées, 
qu’il s’agisse du secteur de la santé, des démarches 
administratives, de la formation ou du travail.

Travail politique
Le projet « Empowerment politique des personnes 
sourdes » permet aux personnes sourdes de s’en-
gager pour leurs droits dans la mesure où elles 
agissent personnellement sur le plan politique.  
De cette manière, les personnes sourdes prennent 
part à l’élaboration des revendications politiques et 
contribuent ainsi elles-mêmes à l’amélioration de 
leur situation. Si cela concerne principalement les 
échelons communaux et cantonaux, l’an dernier, 

trois personnes se sont tout de même présentées 
à l’élection au Conseil national, donnant ainsi de la 
visibilité à l’engagement politique des personnes 
sourdes dans tout le pays.

→ Le soutien et l’accompagnement permettant aux 
personnes sourdes d’être actives de manière 
autonome en politique sont notamment financés 
par vos dons.

Il suffit de scanner le code QR pour  
consulter le rapport complet sur  
la discrimination 2023.

→ Nos prestations juridiques et le rapport annuel 
sur la discrimination ne sont possibles que 
grâce à vos dons.

2023



Santé
L’année dernière, la Fédération Suisse 
des Sourds a développé, en collaboration 
avec Unisanté, du matériel didactique 
visant à sensibiliser les prestataires 
de soins. Les formations et ateliers se 
sont concentrés sur l’amélioration des 
capacités de communication et la sen-
sibilisation aux besoins des patientes et 
patients sourds et malentendants. Les 
premiers résultats ayant montré des  
effets positifs sur la fourniture des soins, 
un manuel sera publié en 2024. Celui-ci 
aidera les prestataires à supprimer  
les barrières et à offrir enfin des soins 
de qualité aux personnes sourdes et 
malentendantes.

→ Une bonne compréhension est  
cruciale dans le domaine de la santé. 
Nous avançons pas à pas dans cette 
direction. Tout cela est possible 
grâce à vos dons.

Formation
En 2021, la profession d’enseignant·e 
en langue des signes a été reconnue 
officiellement par le Secrétariat d’État à 
la formation, à la recherche et à l’inno-
vation. Le premier cursus de formation 
s’est terminé en automne 2023 déjà. 
L’examen professionnel d’enseignant  
en langue des signes avec brevet  
fédéral peut être passé après deux  
ans de pratique. 

En décembre dernier, les personnes 
formées avant 2021 ont eu pour la  
première fois la possibilité d’accéder  
au titre d’« enseignant en langue  
des signes avec brevet fédéral » par 
l’examen professionnel fédéral. 

→ Le chemin vers la reconnaissance 
fédérale a été long, très long. Mais 
cela en a valu la peine ! Votre soutien  
sous forme de dons l’a permis.

«La reconnaissance officielle ouvre de  
nouvelles perspectives pour tous les enseig-
nant en langue des signes et permettra de 
recruter des jeunes pour cette profession 
importante et passionnante.»
Christa Notter, enseignante en langue des signes et experte 
aux examens



Étapes clés

  Partenariat prolongé 
La Fédération Suisse des Sourds et l’Office 
fédéral des assurances sociales poursuivent 
jusqu’en 2027 au moins leur partenariat 
contractuel avec un catalogue de prestations 
pour les personnes sourdes et malenten-
dantes. 

  Reconnaissance de l’UNESCO
Les trois langues des signes suisses  sont 
désormais inscrites sur la liste du patrimoine 
culturel immatériel de l’UNESCO.

  Changement à la direction
Harry Witzthum a quitté la Fédération suisse 
des sourds à l’été 2023. L’ancienne présidente, 
Dr Tatiana Binggeli, lui a succédé.

  Initiative sur l’inclusion
Une alliance non partisane et puissante sur  
le plan politique s’engage pour l’adaptation de 
la Constitution suisse, afin que les personnes 
porteuses d’un handicap ne soient plus  
discriminées.

  « Arena Spezial »
Lors de l’émission spéciale de « Arena » sur 
SRF diffusée dans le cadre de la session des 
personnes handicapées au Palais fédéral au 
printemps 2023, Dr Tatjana Binggeli a été la pre-
mière invitée sourde de l’histoire de l’émission.

Travail
Soutenir les entreprises dans l’inclusion 
des personnes sourdes et malenten-
dantes dans le monde du travail, voilà 
l’objectif de la Fédération. Dans ce but, 
nous avons conçu une série d’ateliers 
et de webinaires. En 2023, onze événe-
ments ont été réalisés dans diverses 
entreprises pour près de 250 collabo-
ratrices et collaborateurs.

→ La mise sur pied des ateliers et 
des webinaires a été notamment 
possible grâce à vos dons.

«Connaître le potentiel et les ressources des employés sourds  
et malentendants contribue à une intégration réussie sur  
le lieu de travail.»
Kim Danaci, cheffe de projet «Emploi et Integration» à la Fédération Suisse des Sourds



Veuillez continuer à vous engager activement 
par vos dons, car vous permettez ainsi de 
nombreuses actions : 

Votre don en  
faveur des per-
sonnes sourdes

50 francs
financent un premier entretien gratuit 
pour les personnes en quête de conseils 
auprès de notre service juridique.

80 francs
pour la formation des personnes  
sourdes, afin qu’elles puissent s’engager 
elles-mêmes en politique.

100 francs
pour nos ateliers et webinaires et du 
soutien aux entreprises dans l’inclusion 
des personnes sourdes.

« Merci de penser aux personnes 
sourdes. Avec votre don,  
vous créez les conditions nous  
permettant de poursuivre notre 
travail en faveur des personnes 
concernées. »
Dr Tatjana Binggeli, directrice de la Fédération 
Suisse des Sourds

Merci  
beaucoup !

Photo de droite : Dr Tatjana Binggeli 
signe son nom.



Poursuite du développement des  
offres et produits linguistiques

Webinaires sur le thème « Testament  
et planification de la succession »
En signe de reconnaissance, nous avons le plaisir de 
vous présenter une offre particulière pour l’année 
2024. En collaboration avec notre organisation par-
tenaire, nous vous proposons trois webinaires sur le 
thème du testament et de la planification de la succes-
sion. Durant les sessions en ligne d’une heure, vous 
obtiendrez de nombreuses informations, par exemple 
sur la manière de rédiger facilement en ligne un  
testament valable en Suisse. L’offre est gratuite pour 
nos donatrices et donateurs.

Le moyen d’enseignement signwise.ch est unique  
en son genre pour les langues des signes.  
Les personnes intéressées à la langue des signes 
peuvent aussi bénéficier de cette offre, tout comme 
les institutions actives dans le domaine de la surdité, 
les entreprises, le personnel enseignant et les  
interprètes en langue des signes.

En 2023, l’offre a été étoffée. Elle est désormais 
disponible dans deux des trois langues des signes 
nationales jusqu’au niveau A2 et elle le sera bientôt 
en langue des signes italienne jusqu’au même niveau 
également. De plus, l’application mobile « signwise » 
lancée en 2023 permet d’apprendre simplement  
partout et en tout temps.

À côté de l’innovation numérique, il est prévu de dé-
velopper aussi l’offre de cours de langue des signes 

Intéressé ? Plusieurs dates de participation vous sont 
proposées :

Mercredi 29 mai 2024, 19 h – 20 h
Jeudi 19 septembre 2024, 10 h – 11 h
Lundi 11 novembre 2024, 13.15 h – 14.15 h

Pour vous inscrire, cliquez simplement sur 
le lien ci-dessous ou scannez le code QR.  
app.deinadieu.ch/profiles/7647/webinars

en présentiel. La Fédération suisse des sourds est  
à la recherche d’un nouveau partenaire pouvant  
s’inscrire dans la continuité de la bonne collaboration 
que nous entretenions avec l’École-club Migros.

Notre mission
Nous nous engageons en faveur de l’élimination des barrières 
qui entravent l’accès des personnes sourdes et malentendantes 
à l’éducation, la formation, l’emploi, la santé, la politique, la 
culture et la société et de l’application systématique et durable 
des droits des personnes sourdes et malentendantes.
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